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8B E D I T S E T R E G L E. M EN S ; -
pun1s de la même peine. SI DON NON S E N MANDE ME N T à nos 

1 6 8 6• .amez & feauit lc:s Gens tenans nôtre Cour de Parlement de Roiien , 
111ª1• ~ue ces Prefentes ils ayent · à faire lire , publier & regiflrer , & le c:onten11 · 

. en ice lles , gardcr & · obferver felon leur forme & teneur : C AR TE L 
• EST NÓTR.E PLAISIR.. Entémoindcquoi Nous avons faie mettre nôtre 

Scel à cefdites Pref entes. Do N N É à V erfailles · le fcptiéme jour du mois de 
May, l' ande grac emil fix cent quacre-vingt-fix; & de nôtre Régne le qoarame
troifiéme. Si~né, LOU IS. Et for le repli, Par le Roy, PBELYPE_AUX. 

a''"· May. 

.Et fuellée d un grand Sceau de cire jaune. . · 

Lúê' 61 puh/iée à f Audience ¡le la Cour foante, à Rouen en Parlement; 
h 14. jour de May 1686. Signi, J .A CQ U ES. 

Edu du Roy , portant Réglement pour les Notairu en la Pro-
vince de Normandie. 

LO U I S , par la grace de Dieu ·, Roy de France & de Navarté : 1.. 
tous prefens & avenir, SAL u T. Les Nocaires étant des Officicrs oe

cetfaires au public , & les dépofitaires des fecrets des Familles , Nous 
avons , pour la plus grande súreté & commodité de nos Sujets de nôtre 'Pr~ 
vince de Normantlie , ordonné par nôtre Edit du mois de Juillt:t 168s. re• 
giftré au Parlement de Roiien le vingt-troifiéme cnfuivant , que les offices 
de Notaires par Nous ci-devant créez en nôtredite .Province par nôtre Edic 
du mois de J uillet 16 71. compris en nôtt:_e F erme Generalc des Domaines , 
e1ercez par les Commis de nos Fermiers, en demeureroient defunis pour êtte 
remplis de ~itulaires & ferfonnes capables ~e les ~xe_rcer ; & par Arrefl de 
11ôtre Confe1l du 7. de Septembe 1685. qu'1l fer·o1t 1nceífamment arrêté a11 
Confejf fur les Memoires & avis des Sieurs Commiífc1ires départis dans les 
Generalités de Roiien , Caen & Alençon > des Rôles de la finan e e def dits 
<>ffices , au nombre & dans les lieux qui feroient jugeL neceífaires ; & ayant 
été informei par Jes Memoires & avis defdits Sieurs Com.nilfaires , qu'en 
établiífant autant de Notaires qu'il y en a de créez par ledit Edit du mois 
de Juillet 1677. c'eft-à-dire , quatre en chacune ville ou il y a Préfidial ,. 
deux en chacune des villes ou il y a Bailliage,. Vicomté., Eleétion ou Grenier à. 
Sei , & un en chacune des paroiífes de !adite .Provtnce , les pourvôs def
dits offices ne pouroient pas fubfifler , & feroient même à charge au pubJic ; 
Nous avons réfolu d'y pourvoir , ainfi qu'à plufieurs chofes qui ont été obmi.;,. 
íes par ledit Edit de 1677. pour le bicn & l' avancage de nos Sujets , Poli..: 
ce & Réglement de céux qui feront pourvôs acf dits offices. A e E s 
C A u s ES , de l'avis de nôtre Confeil, qui a .vu lefdics Edics du mois de 
]uillec 1677. & Juin 168s, Arrêts & .ft.églemens intervenus en conféquence • 
de nôtre certaine fcicnce , pleine puilfance & autorité Royale , Nous avons. 
par nôtre prefent Edit , dit , fiatué & ordonné , difons , ftatuons & ordon
nons , Voulons & Nous plait , que le nombre de Notaires créez en nôtre 
Provã:nc;:e de Normandie , demeurera réduit , réglé & fixé .à cclui porté P.ar 

les 

Digitized by Goog le 



EDITS ET RE·G·LEMENS; · 
p.· ,. o jtt e 

GENERALITJ! ])E ROUE~ 
Quin-ze · L ES douze offices de Notaires Gardenotes créez hereditaires par Edits. 

millc liv. des mois de J uillet If577. & Juin- 168 i· verifie"Z ou_ befoin a eté , poor refi-
,ba,1U1, der en la ville, fauxbourgs & banlieue de Roíien , pour en jouir pat les pour-. 

vus dcfdits offices, leurs fucceffeurs & ayans caufe, h~editairerµcnt, avec fà
culté de pouvoir paífer tous afies & contrats , tAnt daos laditc viUe ~ue par,, 
tout ailleurs , ou les pourvus d'iceux en feroot requis , avec attributron de 
tous les. droits portez par l'An-eft du Confeil du 18. Jan•iur 1681. pq,ttanc
Réglcment defdits droics., regi!lré au Parlement de Roiien le 1;. Fé•riet audie 
an , Cans rien excepter ni referver • uec faculté de faire les in?Cntaites , re
pertoires , biens , titres , lettres & écriturcs , à l'exlufion de tOU! autres offi
ciers : Comme auffi de recevoir toutes reconnoiJfances volontaires de c:oncrats. 
& aa~ fous fcing privé , qui autrement n~ pouront ~v<ñr lieu enº Jufiice ,.·ni 

· dormer aucu~ hipoteque ; lefquels Notaires Gardc:notes jotiirottt de l'ncmption 
&le cotleaes de tailles , & autres impofiti0t1s de tutdles & curatclles , & de 
toute~ autres. ·charges perfonnelles ; enfemble des dreits à eux attribuez pai: 
ledit Ar_refl du Confeil du 18. Janvier 1681: avcc faculté de pouvoir rem
bourfer tes pourvus des offices de Grc~ des arbitrages, créez dans !adite 
Province de Normandie par Edit du mois de May 1673. pour joilir parenx 

. des droits y attribucz , & en fairc les fonaioos, conformément à l'Edic dn. 
mois de Juin i683. le tout fuivant & ainfi qu'it efl plus au- Joog porté pai! · 
lefdits Edits & Arrêts du Confeil des 2~. Fé1rier 1681. 7¡Septcaibre 168¡. 
& Dédaration du 30. Avril 168~. . · 

Ciatt mil- L'office .de Notairc Gardenotes créé herediraire par lefdirs- Edits , potll'-
lc livrcs. refider au Bourg de S. V iélór en Caui: , oà il y a foire & rmrché, & au~ 

p¡aroilfes de Bo1herenger la Prée , le Toc , ··EHaimpuits, Cla~ilfe, GouviHe,. 
Touffieville , Beaumonc te Hareng, BouieviUe, Grigneuzeville , ·S. Supplix_ 
de la Pierre ,. V alfonville , Vameville aax Orcz , S. Matirice , Houppevilfc· >
Bof guerard , Frefnay , Angevilte; Loeilly , Biennets, Coctenerard , Boílchard ,.~ 
Grugny , Ormenil la Houlfaye, Berenger , Friche-Mefotl , les Autàieux for-. 
CJaire, Cordelleville, Claire , . le Bo,caffc·, faint Georgc:s·du Vai-Martin'•. 
faint Madou de Solleville, Fontainc.Je-Bourg , Tendcis , Montrauvere ',._ 
RaticvilJe, faint Georges for- Fontaine, Anceauville, Monville; Braquehuir',. 
Moncreiii) & Eflettes , poor e11 joiir_ par le pourvu ,Judit office avec facuk~. 
dans le rell'ort & lieu de · fon établifforient. · · :~CJ mil.. L'office de N°!aire _G'ar~~es. créé he~diraire par fefdits Edits , : eour 

livzcs. refider au Pont fa1nt Paerrc • ou d y a . fotre· & marché ,. & au1 paroilfes 
de Roumilly • Pitres ,· Ja- NcunRe Chwdaiíel , PineviUe , Radeponc , fe 
Hamel de Bonnemare, Perrier-s for Andc!fe ., Fleury for, Andellc, Auzou-ville 
fur Ry > FranqueviUette, Frefpe-té-Ptan, Ervainville, Caudefeúle, Bo-ca-ge .. 
Aufreville fur les Moncs,. Efpre•tlrt fur R y , Perrnel, Martainvilfe for .R y > 
Leteguvrc, Boos ,Iemefnih-ault ,. Franquevillc , ....... Gouy, Bellebczuf, CeHovillc > 
fainc Aubin la Campagne , le- Becquec , Imare , Vaudrimare , Gournets. ~ 
.Ampenois & Bourg.baudoin ,., Servaville 1_ faint Germain des filfours. 1 fai'1l: . , '· 
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Trois 
millc liv. 

Trois 
miUc liv. 

Dcux 
millc cinq 
ccns liv. 

Deus 
millc cioq 
ecos liv. 

Trois · 
millc liY'. 

Dcux 
millc cinq 
ecos liv. 

Dcux 
millc liv. 

- Dcux 
· millc cioq 

CCIIS fiv. 

Qoinzc 
ecos liv. 

Ciuq 
· mill~ ·li,. 

fõl E D rT·s KT R E G L E M 0E .N s 
. ' verville , Ai7.ier , faince · Ctoix for Aizier , pqur en joiiir par le pourvu dudic 

effice avec faculté. 
L'office de Not.tire Gardenores c:réé hereditaire par Iefdits Edits , p~ur 

refider és paroitfes de Routot , ou il y a marché , 8rettot , Et,urquais , Ja 
Haye Auberée, la Haye de Routot , le Landin , Hauville , faint Mihel de 
la Haye , fainc Paul de la Haye , & Rougemonticr , pour enjoilir par Je 
pourvu dudit office avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé bcredicaire par lefdits Edits , pour 
refider au Bourgachard , oi1 il y a foire & rvarché , & és paroiíf<.:s de Bou
quccoc, Lethuiheberc, Lebofcbenard, Commen, Lcbouhenard, Bretf y, FJancourt, 
Anneville fur Seine , Y ville fur Seine , Bardouville , Bainevillc: , Baugoiiet k 
& Honguemare , pour en joiiir par le pourvu dudit office avec facult~. 

L'office de Notaire Gardcnotes créé hcreditaire par Jefdits Edits , pour 
l'efider à la Boilille & és paroufes de Mauny , la Trinité de ThoubervilJe , 
Caurriont , faint Oiien de Touberville , pour en joiiir par_ le poucvu dudit 
office avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refider à Quillebmuf 1 fainc Aubin la Roque & le Marais , V ernier, pour 
en jouir par Je pourvu dudit office avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes crêé hereditaire par lefdits Edits 1 pour 
-rdider au bourg de Montforc & paroiífes Diíleville fur Moncfort , Glos , 
Cattelon , Ecaquelon , Tierville , Appetot , Eípreville , Appeville , faint 
Philebert fur Rifie & V overcreville ~ pour en joilir par le pourvf1 dudit 
office avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , p9ur 
Tefider au Bourgtheroude & és paroiífes DifreviUe , fainc P hilcberc for· 
·Boilfey , Bofnormand , Bofcherville , faint Leger , Du~ennetoy , Touville , 
-faint Denis des Monts 1 Marcouville , Boiífez, le Chàcel , le Teillen:ient , 
Bofrenouc , Baville faint Denis de Bofguerard 1 Berville en Romroois , faint 
Pierre du Bofguerard la Londe , faint Oiien du Tbuihebert & An¡ouville , 
'J'0Ur en joiiir par le pourvu dudic office avcc faculté. 

_L'office de , Notaire Gardenoces créé hereditaire par lefdits Edits 1 pour 
refider au Pontanton & paroiífes de Malleville , faint Eloy de Fourqucs , 
fainc Paul de Fourques , faint Taurin , Houllebec , le \Bçcbcloiiin, Fremeuze 

··& faint- G~rges du Teil , pour en joiiir par le pourvu dudic office avec 
faculté. 

L'office de Notaire' Gardenotes créé hérédicaire ,ar lefdits Edics , pour 
refider à faint Georges du Vieuvre , faint Pierre des lfs 1 faint Gregoire • 
faint Benoifl des Umbres , faint Jean de la Liqueraye , faint EHienne de 
Lallier, Laufe , Lapotterie , Mathieu & fainc Chrillophe , pour en joiiir par 
le pourv~ dudit office avec íaculté. . 

L' office de Notaire Gardenotes créé hereditairc par lefdits Edits , pour 
refidcr à Brioooe , Valleville , Lebofe , Robert , Bonneville fur le Be~ , & 

L faint Martin du Pare , pour en joiiir par le pourvu dudic office avec faculcé. 
L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , po~r 

· refider és paroiffes de Bcnzeville , Letrop , Formanville , M~tainville la 
Lottde ,-· Mannev-ille , Laraut , Efquaoville , Fiqueflcpr • Fatouville. fur Ja 
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D E C L A R A T I:O N S E T A R R E S T S. toJ 
Mer; Coútteville , Berville for la Mer, Foullebec, Nôtre- Damc du Val • 
Boulleville , faint Madou , Cremanville , Gonneville , Ablon , Able.ville ., 

Greílin , faint Pierre- du Châtel , Tonnetin , fainc Martin pres Honfleur. &: 

Quettevil\e , 'pour en jouir par le pourv,u dudit office avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hcrcditaire par lefôits Edits , . pouc Qhin2t 

refi~~r au_ bourg de Çorm~illc, ou il y a_ foire ~ ~arché ·' & au:1 p~~oiífes ccns liv. 

de famt ~tlvefire, fame P1erre de Corme1lle, le Bois Hehn , Bonm:v1ll.e., lt 
Louve , faint Leger fur Bonneville , Ef p1gne & la Chapelle J, Bequet.,. pouf 

en joiiir par le pourvu dudit office avec faculté. . 
L'office de Notaire Gardenotes créé heredicaire par lefdics Edits , pout D:uz 

refider à B,ttteville • Guerbaville &: BliquetlÚt ,, pour en joiir par- le p_purva miUc Ji,-.. 

dudit office avec faculté. 
Troit

miUc li~ 
c~u.ra. 

1 Les deux o~es de Notaires Gardenotes créez hcreditaires· par lcfdi~ 

Edits , pour rdider és bourg d'Arques & paroitfes de fainc · Aubµi le Cof 1 

Archelle , Dampierr:e , Mullc:rs:, Offi-ainvilJe , V arengcv i!le , Qui(uvrc:rqqnc , 

<;;olmenil ,- Aupcparc, ,· fainc Aubin, fur Sei$ , Bo1c1t~illts & l~s . HamC4QX i 
Dejanval , pour en jotiir par les pourvl'\s de(dits offices avec facuJcé. 

L'office de Notaire Gar..dcnotes créé hereditaire par lefdits! I;:dit& , pou, Dbuze

reftder au bourg des. Vences Doiiy , oil il y a foire & marcM, & és p~ cco, li.y. 

roi:ffes de Freulleville t Efquiqucville , Af'do.u)'al , .Pom~e¡\\al , faini Vaafi 

d'El~uiqueville & faint. Jacques. d'Alierncourt • pour en joilir par 1~ ~vl\ 

6\odit office avec faculté. . , , - . . 

. L'office de Noca-ire Gaçdcnores créé pettditaire par lefilirs 1;:dits , p(>tlD Milt& lb 

Jefider à Hures & tforettcs , . & paroiífes de · Menil ,- Folemporte , Maintou-, • 

Aumay , Freíle , faint- Vallcry , Mcfoiere9.,. Croix-Daile- , faiote Ag-lthe &: 

)lôcre- Dame d'. Aliermont , pour en jpilir par le pourvu .dlJdit offii::e. aveQ: 
faculté. · . · . 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lc(dits Edit$ ,; paur Qomme 

rdider au bourg de Nôcre-Dame d' Auvermeu , ou il y. a mu.0hé·,_&r é$- pb un Ju,. 

roiífes , de fainr. La~rent d' Auvermeu ,. AuborviUe·, Suoy.onne. ,._ ·Augr,e.víJle , 

Douvran , V aucby , Eavis ~ faint Oiien fou~ Bailly·, Gou.che,. Aúpré., lntra~ 

-.i!le, Cauchan , Tourvillc la Chapt:Ue .. Glioourt .. Bc:.llangreville , faino Supli,t 

tie BellarJgreville, Hibouville , Ancquieuv.ille , fat11t Quentin , Guillemecourt: 

& faint Nic:olas d' Aliermonc, pour en joiiir par le pourvu. dqdit offiae. avec;. 
'1culté. 
. l.'office- de Notíatre G.vdtnores fl~éé . herediraire par l~fdirs· Edits ,, 1our· Troi,: 

refider au Pollet-, fauxboorg de D.aeppe , & . aux par91(fe_s de, N.euvdle ·,. mil1c Jiy.,.• 

AuremcfniJ,, Braquemont, Belleville for Mer, !firan., Derfigny·,. Gi-incour,c, 

Ancourt , Martineglifo & Greg.es , pour en, jpiiir par le pour.vu dudit olfico 
avec faculté-. 

L"office de Notai,e Gat"denotes créé herediraire par lef<lits Edits, .. pOtlV llíltelifi. 

~f.ider au bourg d'Un , faitrt Nicolas do V c:llllc . .- fainc Martin de V oulJe. ,. 

fflofviUe, Rouxmefni.f, F0ntafoo k d!U~, f.iinr- Denis de Haclou,. faint.Pierre; 

l'e Vícil ·, faint Pjerre le Viger , íainr Pierre le -Pcúc: , la GaiHallde , . faiot 

Denis du- V al , faint Aubin-'1r Mer , Ef pineviHe , Sotteville. , la ChapeH4: 
fur d'Un, Jelon & Gruchec., f~t- Simcon ,. po11r en j_owr pule. pouc,'4 
~udic office a9ec facu1'6.- · 
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